
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 octobre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_25109_7

Convention d'occupation temporaire de l'équipement "Assia Djebar" au profit
de l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Lyon

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Depuis  de  nombreuses  années,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  et  ses  partenaires  de
l’enseignement  supérieur  et  secondaire  mènent  une  réflexion  d’ensemble  sur  le
développement de leurs activités sur le territoire.

Le projet d’un équipement mutualisé entre partenaires, dénommé « équipement mutualisé
Ville Campus » en phase de conception, puis « Cité Campus Assia Djebar » lors du Conseil
municipal  du 27  mars  dernier  a  ainsi  émergé  autour  d’un  certain  nombre  d’enjeux  et
d’objectifs partagés. 

Un équipement inscrit dans un continuum universitaire

Le projet de la « Cité Campus Assia Djebar » est un projet innovant conçu comme un « lieu
ouvert  sur  la  Ville  favorisant  les  rencontres  et  les  synergies  entre  les  habitants,  et
notamment la jeunesse, les acteurs locaux et le monde de l’enseignement secondaire et
supérieur  leur  permettant  ainsi  de  développer  des  projets  collectifs  (ateliers,  colloques,
formations, manifestations culturelles…) ».

La Cité campus « Assia Djebar » est partie prenante du renouvellement urbain de la Ville :
située dans la ZAC Hôtel de Ville, elle répond à l’objectif de la « réussite éducative et de la
formation des jeunes ».  C’est  pourquoi,  elle  est  inscrite  dans le  cadre  la  convention  du
Nouveau  Programme  National  de  Renouvellement  Urbain  (NPNRU)  adoptée  en  comité
d’engagement de l’ANRU le 19 décembre 2018.

Le 18 décembre 2019, le Conseil municipal avait approuvé le lancement du concours pour
désigner le maître d’œuvre. Tectoniques architectes, désigné lauréat à l’issue du concours, a
établi le projet dont les travaux viennent de commencer dans la ZAC Hôtel de Ville.

Le  projet  s’inscrit  également  dans  le  Schéma  de  Développement  Universitaire  de  la
Métropole de Lyon (SDU), suivant le principe de continuum universitaire avec l’Université de
Lyon  et  répond au  besoin  d’évolution  et  de  renforcement  du  campus  de Vaulx-en-Velin
appuyé sur la nouvelle ligne de tramway T9. 

Un nouveau lieu qui ouvre le Campus sur la Cité et la Vie étudiante.

Afin d’ouvrir davantage le campus sur la Ville et de renforcer l’intégration de la vie étudiante
dans la cité, ce nouveau lieu favorisera : 

• les  rencontres  et  synergies  entre  les  habitants  et  notamment  la  jeunesse,  les
étudiants, les acteurs associatifs ou institutionnels travaillant autour de ces publics ;

• les  entreprises,  les  partenaires  de  l’enseignement  secondaire  et  supérieur,  leur
permettant  ainsi  de  développer  des  projets  collectifs  et  collaboratifs  (ateliers,
colloques, formations, manifestations culturelles…).

Un équipement mutualisé, partenarial et d’intérêt général.

La Cité Campus « Assia Djebar » accueillera trois utilisateurs principaux permanents qui
auront accès de manière mutualisée à ses différents espaces et équipements : 

• l’École nationale supérieure d’architecture de Lyon (ENSAL) implantée à Vaulx-en-
Velin depuis 1988 ;

• le Campus des métiers et des Qualifications « Urbanisme et Construction vers une
ville intelligente» (CMQ) labellisé « Campus d’Excellence » depuis 2024 ;



• la  ville  de Vaulx-en-Velin  et  notamment  la  direction  de  la  Jeunesse et  de la  Vie
étudiante ainsi qu’une salle de formation de la direction des Ressources Humaines à
destination des agents de la Ville. 

L’École  nationale  des  travaux  publics  de  l’État  (ENTPE)  sera  également  accueillie  pour
l’organisation de séminaires et rencontres au cours de l’année universitaire. 

Elle accueillera en outre des partenaires occasionnels de la Ville, de l’ENSAL et du CMQ
dans le cadre de l’esprit « mutualisé » du lieu. 

La conclusion d’une convention d’occupation temporaire   entre la Ville et l’ENSAL.  

La création de la Cité campus « Assia Djebar » concrétise la réaffirmation du Campus de
Vaulx-en-Velin  comme  cœur  stratégique  du  développement  de  l’ENSAL.  Elle  permet
d’ajuster  son  patrimoine  au  projet  de  l’établissement,  d’adapter  les  surfaces  de
l’établissement en permettant  à la  fois le  desserrement de son site historique tout  en le
développement  d’une  nouvelle  offre  de  formation  ainsi  que  l’augmentation  du  nombre
d’étudiants, favorisant notamment la diversification des profils. Cette implantation au sein de
la « Cité Campus Assia Djebar » se fait en parallèle et en complément d’un ambitieux projet
de réhabilitation du site historique actuel de l’ENSAL  à Vaulx-en-Velin. 

L’occupation par l’ENSAL d’une partie de la Cité Campus « Assia Djebar », propriété de la
ville de Vaulx-en-Velin, relevant de son domaine public, nécessite ainsi la conclusion d’une
convention d’occupation non constitutive de droits réels pour une durée de 30 ans. 

La convention, jointe en annexe, présente et détaille notamment : 

• les conditions de mise à disposition de l’équipement,
• son organisation prévisionnelle, notamment le personnel dédié à la sécurisation et au

fonctionnement du site mis à disposition par la Ville ;
• les modalités d’usage partagé des locaux (établissement des plannings,  activités,

typologie des locaux) ;
• la redevance d’occupation du domaine public, compensation financière à verser par

l’ENSAL afin de permettre la bonne gestion patrimoniale de l’équipement ;
• les obligations de la Ville pour le gros entretien, l’entretien courant et la maintenance

du bâtiment en sa qualité de propriétaire, ainsi que celles de l’ENSAL relatives à sa
responsabilité  en  cas  de  dégradation  et  transformations,  et  au  respect  des
réglementations applicables ;

• le classement de l’équipement au titre des établissements recevant du public (ERP),
ainsi que l’organisation et l’assurance de la surveillance des locaux par une Direction
Unique de Sécurité qui dirige et coordonne les partenaires ;

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  la  convention  d’occupation  temporaire  de
l’équipement « Cité Campus Assia Djebar » avec l’ENSAL pour une durée de 30 ans.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  la  convention  d’occupation  temporaire  de
l’équipement « Cité Campus Assia Djebar » avec l’ENSAL pour une durée de 30 ans.

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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